
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF A LA REALISATION
D'ACTIONS COLLECTIVES DANS LA FILIERE DE LA POMME DE TERRE DE CONSOMMATION

L’accord  interprofessionnel  signé  le  1er décembre  2016  conclu  dans  le  cadre du  Comité  National
Interprofessionnel de la pomme de terre (CNIPT) est étendu pour les campagnes 2017/2018 à 2019/2020
par arrêté du 14 avril 2017 publié au JORF le 27 avril 2017 (AGRT1708620A).










